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Question écrite n° 47076

Texte de la question

M. Jean-Paul Durieux attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'aide aux chomeurs
createurs d'entreprises (ACCRE) qui permettait a plusieurs milliers de demandeurs d'emploi de beneficier d'une
aide non negligeable pour mettre en route une entreprise. L'ACCRE doit purement et simplement etre
supprimee pour 1997. Faut-il, au nom de la maitrise du deficit budgetaire, detruire l'esprit d'entreprendre. Cette
decision est inacceptable pour les personnes privees d'emploi qui veulent tenter de repartir en creant leur propre
entreprise. Il lui demande que cette aide soit maintenue pour 1997.

Texte de la réponse

Soucieux de garantir a la fois la qualite et la perennite des projets de creation d'entreprise et donc d'eviter la
creation de projets artificiels que l'interet ponctuel d'une prime pouvait generer, le Gouvernement a propose la
suppression de l'aide financiere liee a l'ACCRE. Cependant, a ete maintenue l'exoneration de charges sociales
pendant la premiere annee d'existence de l'entreprise, dont le caractere determinant pour aider l'entreprise a
passer le cap du demarrage n'est plus a demontrer, de meme que le dispositif du cheque-conseil, permettant au
createur d'acceder, en amont comme en aval de la creation d'entreprise, a des conseils specifiques. De plus,
afin de permettre a des demandeurs d'emploi dont le projet de creation est d'ores et deja abouti de le mettre
rapidement en oeuvre, l'inscription prealable de six mois comme demandeurs d'emploi a ete supprimee pour les
chomeurs indemnises. Elle a neanmoins ete maintenue pour les demandeurs d'emploi non indemnises, afin
d'eviter d'eventuelles inscriptions a l'ANPE, dans le seul but de beneficier immediatement de cette aide. Compte
tenu par ailleurs du risque afferent a la creation d'entreprise, notamment pour les personnes en situation
particulierement difficile - beneficiaires de l'allocation de solidarite specifique et allocataires du revenu minimum
d'insertion -, le maintien de leur revenu, pendant les six premiers mois suivant la creation, a ete decide, afin
d'attenuer les effets particulierement dissuasifs de cette prise de risque.
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